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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Anbassade d'Algérie a Prague E) iy Al el 3

Il est porté a la connaissance des membres de la communauté
nationale résidents en République Tchéque, que dans le cadre de
la simplification des f)rocédures administratives et de la
modernisation de l’admiﬁistration, les erreurs commises dans les
actes d’Etat Civil et constatées par les citoyens Algériens résidant
a Pétranger seront prises en charge par voie électronique au
niveau des services du Ministére de la Justice. Les demandes de

rectification peuvent étre déposées aupres des services consulaires
|

a Prague a compter du 22 Juin 2016. .

Prague, le 22 Juin 2016




